
 

 

COMMUNE D'HAUTERIVE 
CONSEIL GENERAL 

 

C O N V O C A T I O N 

 
La prochaine séance du Conseil général aura lieu le : 

 

mardi 30 juin à 19h00 

à la Salle du Grand Conseil à Neuchâtel 
 

O R D R E  D U  J O U R 
 

1. Bienvenue et appel 

2. Rapport du Conseil communal au Conseil général concernant une demande de crédit 

relative à l’organisation d’un concours d’architecture pour la centralisation des 

activités scolaires, préscolaires et parascolaires (présence de M. Thiébaud – Atelier 

Pietrini) 

3. Procès-verbal n° 16 du 16 décembre 2019 

4. Nomination du bureau – président·e, vice-président·e, secrétaire – du Conseil 

général pour la période du 1er juillet 2020 au 31 décembre 2020 

5. Information orale du Conseil communal au Conseil général concernant les 

incidences de la pandémie Covid-19 à Hauterive 

6. Rapport de gestion et examen des comptes 2019 

7. Rapport du Conseil communal au Conseil général relatif à l’adaptation et 

introduction de taxes et émoluments en matière de construction sur notre commune 

8. Rapport du Conseil communal au Conseil général relatif à la modification du 

règlement général de commune (suppléance aux membres du Conseil général) 

9. Rapport du Conseil communal au Conseil général concernant la désignation de 

l’organe de révision pour les comptes 2020 à 2022 

10. Rapport du Conseil communal au Conseil général relatif à une demande de crédit 

pour une étude de faisabilité d’aménagement de logements sur le STPA et le 

réaménagement de la boucle du trolleybus 

11. Rapport du Conseil communal au Conseil général relatif à une demande de crédit 

pour la révision du plan d’aménagement local d’Hauterive (PAL) 

12. Motions et interpellations 

4.1 Motion du parti socialiste « Nouveau bâtiment scolaire, préscolaire et 

parascolaire – pour une approche participative favorisant la cohésion du village » 

13. Information de la Commission de fusion concernant les résultats du sondage 

14. Communications du Conseil communal 

15. Questions et divers 
 
Information : Les mesures sanitaires d’hygiène et les gestes barrières préconisés par l’OFSP 
seront de mises. Des dispositions adéquates et nécessaires seront organisées pour cette séance 
afin d’éviter toute propagation du virus. Nous vous rappelons également les recommandations de 
l’OFSP qui enjoint les personnes les plus à risque à ne pas participer à de telles assemblées. 

Pour les mêmes raisons, la séance ne sera pas accessible au public. 
Le stationnement dans la cour de la Collégiale n’est pas possible. 
 
Hauterive, le 16 juin 2020 
  
  
 Le Conseil communal 
 
 
Prochaines séances du Conseil général 

- 28 septembre 2020 
- 14 décembre 2020 
- Séance constitutive du Conseil général prévue le 21 décembre 2020 


